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Routes départementales n°939 - 739 et 120 - Commune de LA VERGNE

Aménagement d'un carrefour giratoire.

JUMEL Philippe

Conseil général de la Charente-Maritime

Monsieur le Président du Conseil général

6° - e) Giratoire de 5 875 m²

(emprise du giratoire 8 100 m²)

6° - d) Raccordement des voiries existantes (235 ml).

- Aménagement d'un carrefour giratoire de 30 m de rayon sur la route

départementale n°939.

- Reprise de la voirie existante sur une longueur de 235 ml

(RD 939= 145 ml; RD 739= 50 ml; RD 120= 40ml).

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
31 juillet 2013

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
F054-13-P0123

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
31 juillet 2013
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- Améliorer la sécurité du carrefour,

- Réduire les vitesses pratiquées,

- faciliter l'insertion des usagers sur la RD 939 en venant des RD 739 et 120,

ainsi que les mouvements tournants.

- Travaux réalisés en une seule tranche,

- Durée approximative = 5 mois.

- Une partie du giratoire sera réalisée hors circulation,

- L'autre partie sera réalisée sous alternant.
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-

Opportunité de réaliser une étude d'impact

Surface globale aménagée..............................8 100 m²

dont giratoire..................................5 875 m²

Rayon du giratoire....................................30 m

Raccordement de voirie................................235 ml

Projet à la même altimétrie que l'existant.

0 33 10 O 45 57 52 N

Commune de LA VERGNE

RD 939 - 739 et 120

LA VERGNE

x

x
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Surfaces essentiellement reprises sur l'infrastructure existante.

Léger élargissement sur les terrains agricoles.

x

Plan Local d'urbanisme de La Vergne

approuvé le 17 février 2011

Zone concernée = A.

x

x

x

x

x
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Zone de répartition des eaux de la Boutonne.
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Apport de matériaux de carrières locales

pour constitution de la chaussée.
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x
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x

Faible consommation d'espaces agricoles pour la

réalisation du carrefour.
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En phase travaux.
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x

x

Uniquement en phase travaux par les engins

de chantier

x

x

Rejets des eaux pluviales en provenance

de la chaussée sans modification par rapport

à l'existant.
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x

x
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Étude d'impact estimée non nécessaire :

- le projet modifie très peu le tracé des voies,

- le projet ne se situe pas en zone sensible,

- la réalisation de ce carrefour giratoire ne présente pas de nuisance aux riverains

 de la zone concernée (les habitations les plus proches sont à 500 m),

- en revanche, la création de ce carrefour giratoire a un très fort enjeu sécuritaire

 du fait des nombreux accidents recensés sur le site dont plusieurs très graves.





Projet de giratoire
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Commune de LA VERGNE - Carrefour RD n°939xn°739xn°120
Plan de situation - Echelle 1/25000



Situation des photographies
prises le 30 juillet 2013

Echelle 1/2000
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Routes départementales n°939-739 et 120
Commune de LA VERGNE

Aménagement d'un carrefour giratoire
Plan des travaux

Phase AVP
échelle 1/2000

Légende

chaussée en enrobé

béton lavé sur ilot

accotement en bicouche porphyrique

îlot central et accotement enherbés

talus

bordure A2

caniveau CC1

bordure I1

bordure P1

bordure caniveau TCS2




